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ERRATUM AU RAPPORT SUR LA STRATÉGIE TARIFAIRE 2008-2009 D'HYDRO-QUÉBEC 
DISTRIBUTION ET LES MODIFICATIONS À SA STRUCTURE TARIFAIRE  

 
 
 

Le rapport de Monsieur Jacques Fontaine, déposé sous la cote C-11-7, SÉ-AQLPA-2, 
Document 1, intitulé La stratégie tarifaire 2008-2009 d'Hydro-Québec Distribution et les 
modifications à sa structure tarifaire, est modifié comme suit : 
 

� La recommandation 11, aux pages v et 37, est corrigée en remplaçant, à la fin, 
les mots "au tarif" par "au tarif M." 

 
� La page 8 est remplacée par la suivante. 

 
 

____________________ 
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Il en résulterait des hausses tarifaires de 2,9 %, 1,9 % et 1,0 % respectivement en 2008-2009, 
2009-2010 et 2010-2011 selon les projections d'Hydro-Québec Distribution : 
 
Tableau 2-3 
Revenus requis (M$) et hausse des tarifs d'électricité prévues de 2008-2009 à 2010-2011 
(Scénario d'amortissement du CFR jusqu'en 2010-2011 proposé par Hydro-Québec 
Distribution) 1 
 2008-2009 2009-2010 2010-2011 
Revenus des ventes (sans hausse de tarif)  10 170,0 10490,6 10 790,7 
Revenus autres que ventes d'électricité  157,2 164,6 167,6 
Ajustement - Provision réglementaire  -54,0 -84,1 -57,2 
Revenus totaux aux fins du calcul du revenu 
additionnel requis  10 273,2 10 571,0 10 934,9 
Revenus requis       
Achats       
Achats d'électricité 5 034,5 5 140,7 5 280,4 
Service de transport  2 664,6 2 680,2 2 668,2 
Charge locale de transport   2 591,0 2 579,0 
Amortissement du CFR de transport 2005-2006   89,2 89,2 
Coûts de distribution & services à la clientèle       
Charges d'exploitation 1 251,6 1 236,3 1 265,0 
Autres charges 800,9 851,8 891,6 
Rendement sur la base de tarification  790,3 848,3 890,6 
TOTAL Revenus requis  10 541,9 10 757,3 10 995,8 
Revenus additionnels requis au 1er avril -268,7 -186,3 -94,7 
Revenus des ventes avant hausse, excluant 
contrats spéciaux  9 258,6 9 597,3 9 854,0 
Hausse demandée - 1er avril  2,9% 1,9% 1,0% 
Revenus générés par la hausse demandée  184,6 129,1 63,3 
Provision réglementaire récupérée l'année 
suivante 84,2 57,2 31,4 

 
 

                                                
1 HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3644-2007, Pièce B-1, HQD-1, Document 1, page 

14, tableau 3. 

 HYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION, Dossier R-3644-2007, Pièce B-8, HDQ-15, document 1, partie 
A, tableau R-36.2, page 74, réponse à la question numéro 36.2 d'Hydro-Québec Distribution à la 
demande de renseignements no1 de la Régie partie A, corrigée par la pièce B-56, HQD-18, 
Document 3, Réponse à l'engagement no. 3. 


